
Une association peut-elle interdire la délégation du personnel
faute d’effectif suffisant ?

Réponse courte

Une association ne peut pas interdire la mise en place d’une délégation du personnel si l’effectif légalement requis

est atteint. L’obligation de constituer une délégation du personnel découle directement du Code du travail

luxembourgeois, indépendamment de la volonté de l’employeur, y compris dans le secteur associatif.

En revanche, si l’effectif minimal fixé par la loi n’est pas atteint, aucune obligation de constituer une délégation

n’existe. Dans ce cas, l’association n’a pas à organiser d’élections et peut, de fait, ne pas avoir de délégation du

personnel.

Toute interdiction explicite ou implicite de la délégation du personnel en présence de l’effectif requis serait nulle et

constituerait une violation du droit du travail luxembourgeois.

Définition

La délégation du personnel est l’organe de représentation des salariés dans les entreprises, y compris les

associations, dès lors que l’effectif atteint le seuil légal. Elle a pour mission de défendre les intérêts collectifs et

individuels des salariés auprès de l’employeur.

Le Code du travail luxembourgeois ne distingue pas entre les formes juridiques d’employeurs : toute entité

occupant le nombre minimal de salariés requis est soumise à l’obligation de mettre en place une délégation du

personnel.

L’absence de délégation du personnel dans une structure remplissant les conditions légales constitue une

infraction susceptible d’entraîner des sanctions à l’encontre de l’employeur.

Conditions d’exercice

L’obligation de constituer une délégation du personnel s’applique à toute entité, y compris les associations, qui

occupe au moins 15 salariés au cours des 12 mois précédant le 1er février de l’année de l’élection.

Le calcul de l’effectif prend en compte tous les salariés liés par un contrat de travail, y compris les salariés à temps

partiel, les apprentis et les travailleurs sous contrat à durée déterminée, selon les modalités prévues par l’article

L.411-1 du Code du travail.

Si ce seuil n’est pas atteint, aucune obligation de constituer une délégation du personnel ne s’impose à l’association.

L’absence de délégation dans ce cas ne constitue pas une infraction.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une association atteint ou dépasse le seuil de 15 salariés, elle doit organiser l’élection de la délégation du

personnel selon les modalités prévues par le Code du travail. L’organisation des élections doit respecter les délais,

procédures et formalités fixés par les articles L.411-1 et suivants.

L’association doit informer les salariés de la tenue des élections, établir les listes électorales et garantir la liberté de

candidature et de vote. Toute entrave à la constitution ou au fonctionnement de la délégation du personnel est

passible de sanctions pénales.

En cas de contestation sur le calcul de l’effectif ou l’organisation des élections, les salariés ou les syndicats peuvent

saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux associations de procéder à un suivi régulier de leur effectif afin d’anticiper l’obligation de

constituer une délégation du personnel. Un contrôle annuel au 1er février permet de vérifier si le seuil de 15 salariés

est atteint.

En cas de doute sur le mode de calcul de l’effectif ou sur l’application des règles, il est conseillé de consulter un

spécialiste du droit du travail ou de solliciter l’avis de l’ITM. Toute tentative d’entrave ou de dissimulation de l’effectif

réel expose l’association à des sanctions.

La transparence et le respect des obligations légales en matière de représentation du personnel contribuent à la

sécurité juridique de l’association et à la qualité du dialogue social.

Cadre juridique

Code du travail, Livre IV, Titre Ier : Représentation du personnel dans les entreprises.

Article L.411-1 du Code du travail : seuil d’effectif et obligation de constituer une délégation du personnel.

Article L.415-1 du Code du travail : sanctions en cas d’entrave à la constitution ou au fonctionnement de la

délégation du personnel.

Jurisprudence nationale relative à l’application des seuils d’effectif et à la nullité des clauses ou pratiques

visant à empêcher la représentation du personnel.

Toute clause statutaire, décision interne ou pratique visant à interdire la constitution d’une délégation du personnel dans une

association remplissant les conditions légales est réputée nulle. Les dirigeants d’association doivent veiller à l’application stricte des

obligations prévues par le Code du travail afin d’éviter tout risque de contentieux ou de sanction administrative et pénale.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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